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— 288 —
iHme brigade. — Commandant. Hauser, colonel federal. — Adjudant: Kappeier,

capit. fed.; Hurt-Binet, lieutenant.
Troupes: Bataillons n°* 48 de Zürich; 68 de St-Gall: demi-bataillon 79 de Soleure.
lVme brigade. — Commandant: Paravicini, colonel federal.— Adjudant: Am Rhyn,

capitaine.— Officier d'ordomiauce : Heusler, lieutenant d'artillerie.
Trau-pes : Bataillons n"147 d'Appenzell; 73 de Glaris: demi-bat. n° 77 de Zug.

ETAT-MAJOR JUDICIAIRE.

Amiet, auditeur, avec rang de major.
Wassali, » »de capitaine.

COMMISSARIAT DES GUERRES.

Müller (Berne), commissaire des guerres avec rang de major.
Ienny, » » » de capitaine.
Dotta, » » » »

Tobler, » > » »

Mäder, » > » »

Stäuffer, » » »de lieutenant.
Gamser, » » » »

SERVICE SANITAIRE.

Wieland, medecin de division avec rang de lieutenant-colonel.
Lolliger, » » de major.
Perry, j
.loss, medecins d'ambulance.
Heune, /
Gyger, vötörinaire d'etat-major.

Le commandant en chef a donne Vordre du jour suivant:

Soldats,
Nous sommes reunis pour complöter notre instruetion militaire et pour nous mettre

en ötat de lutter avec succes, si la patrie menacee appelait ses enfants sous le
drapeau federal, ä la defense de nos libertös et de notre independance.

Vos chefs ont une mission honorable, mais bien difficile ä remplir, rendez-leur
plus facile l'accomplissement de leurs devoirs, en les entourant de votre confiance.
en leur tenant compte de leur zele.

Soldats suisses, montrons-nous dignes de notre vieille röputation militaire.
Soldats citoyens, rappelons-nous que dans une armöe röpublicaine surtout, la

discipline est un des premiers ölöments de succes.
Confödörös des diverses parties de la Suisse, n'oublions pas que les habitants de cp

beau pays sont nos compatriotes, nos freres, et cherchons ä diminuer les inconvenients

qui rösultent pour eux de nos exercices guerriers, par nos bons procedös et
notre respect pour leurs proprietes.

Votre commandant, fier d'etre ä votre töte, a confiance en vous, il espere qu'en röu-
nissant les efforts de tous, nous atteindrons le but desire, nous repondrons ä l'attente
de l'autorite federale et qu'enfin le rassemblement de 1858 sera utile ä notre armee.

Quartier-gönöral ä Ragatz, le 10 septembre 1858.

Le colonel commandant: C. Bontems.

Ensuite d'une invitation que lui a adressee l'Assemblee federale, le Conseil föderal
a charge une commission, composee de MM. Aubert, inspecteur du genie; Herzog,
lieutenant-colonel d'artillerie, et Wolf, lieutenant-colonel du genie, d'examiuer si la
partie Orientale des fortifications de Luziensteig peut etre laissee dans son etat actuel.
Les commissaires sont autorises ä s'adjoindre le colonel La Nicca.

Le departement militaire fedöral vient de faire repondre au comite de la Sociötö
militaire federale qu'il avait pris connaissance de ses voeux concernant l'augmentation

des canons de 12 liv. et l'etude de la question du rayage des bouches ä feu. Ces
deux questions ont döjä preoccupe l'administration militaire, depuis longtemps on a
reconnu la nöcessitö d'une augmentation des canons de gros calibre ; quant ä l'etude
de la question du rayage des bouches ä feu, l'autorite militaire promet de se tenir
au courant des nouvelles militaires qui se rapportent ä cet objet.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE CORBAZ ET ROUILLER FILS, ESCAL1ERS-DU-MARCHE, SO.
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